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Sylvain Leroux T.P., président de Bâti Consult est  
considéré dans le monde municipal comme parrain de la 
Loi # 18. Une loi qui vise à uniformiser la réglementation 
de l’aménagement des piscines résidentielles en matière 
de sécurité. Il a participé également plus de huit ans à 
l’élaboration du Code national du Bâtiment du Canada édition 
2005.    
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Sylvain Leroux 

Bâti Consult  
Leader en recherche et développement en matière de 
Réglementation sur la sécurité des piscines résidentielles  
 
Bâti Consult est un bureau de consultation dont les activités gravitent autour de la 
réglementation sur le bâtiment ainsi qu’en recherche et développement. Notre clientèle est 
principalement composée de promoteurs, d’entrepreneurs, d’architectes, d’ingénieurs, de 
technologues, d’effectifs municipaux et d’inspecteurs en pratique privée. Suite à une forte 
demande de la part des administrations municipales qui se sont montrées inquiètes envers 
le projet de règlement provincial sur la sécurité des piscines résidentielles, notre bureau 
annonce une seconde tournée provinciale en vue d’assister les municipalités dans la 
préparation des refontes réglementaires pour la prochaine saison estivale.   

Plan de cours 

�

 Étude du Règlement modèle 
 Recommandations d’amendement 
 Gestion du dossier municipal 

 Historique du dossier 
 Les traumatismes associés à l’eau 
 Étude de la Loi no 18 
 Étude du Règlement provincial 

Ne tardez pas, le nombre d’inscription est limité 
Les personnes intéressées doivent dans un premier temps confirmer leur 
participation par courrier électronique. Le formulaire d’inscription ainsi que le paiement 
doivent être reçus au plus tard 10 jours avant la première journée de la session 
choisie. 
 
N.B. Dans le cas où que le nombre d’inscription est insuffisant pour la tenue d’une session, 
Bâti Consult se réserve le droit de l’annuler. Les paiements sont alors retournés. Dans le 
cas de force majeure, Bâti Consult se réserve également le droit de reporter la session à 
une date ultérieure. 
 
La session se déroulera de 9h00 à 16h00. Accueil et inscription à 8h30 (café, 
croissants). 
  

   Automne 2009   
Une session proche de chez vous 

1. Rimouski 
2. Saint-Georges 
3. Saint-Jérôme 
4. Gatineau 
5. Saguenay 
6. Sainte-Foy 
7. Sherbrooke 
8. Drummondville  
9. Trois-Rivières 
10. Joliette 
11. Pointe-Claire 
12. Brossard 
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Novembre 
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Cahier d’exercices, 
Accueil et pauses santé, 

Repas du midi, 
Attestation de cours 

Stationnement gratuit 

TPS : 849249891 RT0001 
TVQ : 1214452983 TQ0001 

Les coûts sont admissibles au 1% 
de la formation de la main-

d’oeuvre 

����; (450) 635-0811 

+ taxes 



 
 
 
Veuillez compléter en lettres moulées et indiquer la session de votre choix 
 
SESSIONS :  �  Rimouski  �  Trois-Rivières 
Automne 2009  �  Saint-Georges �  Joliette 

�  Saint-Jérôme �  Pointe-Claire 
�  Gatineau  �  Brossard 
�  Saguenay   
�  Sainte-Foy  
�  Sherbrooke 
�  Drummondville 

 
PARTICIPANT(S) �  1 �  2 �  3 
 
Nom :  ____________________________________ 
Prénom : ____________________________________ 
Titre :  ____________________________________ 
Municipalité : ____________________________________ 
Région : ____________________________________ 
Téléphone : ( ____ ) ____ - _______ 
Téléphone : ( ____ ) ____ - _______ 
Courriel : ____________________________________ 
 
Nom :  ____________________________________ 
Prénom : ____________________________________ 
Titre :  ____________________________________ 
Téléphone : ( ____ ) ____ - _______ 
Téléphone : ( ____ ) ____ - _______ 
Courriel : ____________________________________ 
 
Nom :  ____________________________________ 
Prénom : ____________________________________ 
Titre :  ____________________________________ 
Téléphone : ( ____ ) ____ - _______ 
Téléphone : ( ____ ) ____ - _______ 
Courriel : ____________________________________ 
 
Aucun remboursement ne sera effectué à la demande du participant à l’intérieur d’un délai de dix jours précédant la 
première journée de la session choisie. 

 
 

Veuillez faire parvenir votre chèque ou mandat-poste à l’ordre de  
Bâti Consult 

110, rue Maurice, Saint-Constant, (Québec). J5A 1R8 
(450) 635-0811 
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 NOVEMBRE 2009 
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